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t,• moment l'SI vm111 de los renouveler. l.e rongr1\·➔
en apprt'•fipz•a l'urgence. Pour moi, s'il ,:1ai1 11<•1·111is 
d'1:111Nlrc une opinion, jt! dirais: Ilàtcz-vous, mt's 
i.i<•ms; n'attendez pas la voufcrtinn d'un b111lp.Pt 
dont il est d'ailleurs impossible de n:1111ir tous les 
,·,1,:ments et de prévoir toutes les nllorntions, C1·1:Pz 
1l<)S ressources en attendant l(IIC les besoins soient 
précisés; instituez une chambre des comptes pour 
1·0111rùle1· les dépenses ; songez enfln 1(111' l'a1111,:e 
1011t'hc ::, son tenue, que lttal n'a pay,: 11i s1•s 1·rt>a11- 
riers, ni s1•1, fonr-üonnaires ; 111w l'exécution Ill' ses 
contrats est en partie suspendue: que dans plu 
sieurs villes la charité puhliqu« <'!-.I 1l◄>w11111~ 1'111ii- 
1pw soutien du pauvre, que C'l'S vill1•s ne peuvent 
remplir leurs engagement. sans recourir it des em 
prunts ; que les emprunts ne réussissent pas tou 
jours; q u'une fou le d'existences cmnmereiales cl 
Industrielles, ébranlées par la stagnation des af 
faires, peuvent s'écrouler avant quelques mois; N 
<111e si nos ateliers ne s'ouvrent pas bientôt :1 coue 
foule d'ouvriers qui vont chuqu« hiver y chercher 
d II pain et du f<iu, le froid et la faim les décimera, 
peut-être, cette année, sur 11.•s places publiques cl 
tians les campagnes. 

Vous pouvez prévenir ce malheur, messieurs; k 
pays présente sous tant d'autres rapports un aspt•c1 
trop satisfaisant, pour que vous n'appliquiez pas un 
prompt remède au seul mal qui puisse encore com 
promettre l'issue de notre heureuse d,qi·,ra11cc. 

Bruxelle«, le 8 décembre 1830. 

F. T11-:1.1rn.\'.\S. 
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Opératirmi t/11 comit« de la justice, 

R1ppo1·t fait dans la si-:111,·P du fi 1léremh1·ti 18:i0. p:u· 
l\t. Au:x AN nni;: t,E!VIJEBH:.,, ad111 i nisl raleur r,~111·•r.:il de 
la justice. 

MESSlF.l'RS' 

L'un des griefs les plus fondés des Ilelges , contre 
I(' gouvernement déchu, t'•lail la mauvaise udminis 
tration de la justice. Loin de s'attacher à garantir 
son indépendance contre Loule atteinte et son inté 
grité contre tout soupçon , il semblait que le gou 
vernement prenait :1 tâche de la laisser sans consis 
tance propre ,it sans considération publique. Le 
ministre qui en était le chef et que des tribunaux 

adulateurs snlunient tin titre de premier maqistrat 
du royaum,·, 1:t.ail, de tous lrs ministres, le plus 
impopulaire, lt• i,lus d<.'<'l'Ï\:, pal' l'entier absolutisme 
de S<'S principes politiques: cl le uu·•prh, des Uelgl's 
pour 1·1•1 homme rejaillissui; I oujours plus 011 moins 
sur les magistrats, qui en mainte occasion, semhlè 
n-nt u·,~tre que ses dociles instruments. Seul entre 
tous ses colli•gucs, dont le pouvoir et l'influence ne 
varièrout et ne hnissèrent jamais, il fut par celte 
li~ilt; ml~mc d'autant plus fatal à notre ordre judi 
r-iaire , i'I. le 1l,:parlt•111cnt de la justice n'eut pas 
1111•1111!, cuuuue les autres , l'espoir de s'aiuétiorer 
par un ('haugt•111cnt dans le personnel du cabinet. 
Hollandais avant tout, il y introduisit, y propagea 
l'l y mai.rtint les ducu-iues hollandaises et les 
hommes qui lui paraissaient en être imbus. Sous lui 
toutes les gal'anti,:s dues aux accusés furent res 
treintes autant que possible : point de jury) car 
l'équité populaire lui était en horreur et le jury 1•11L 
absous «eux que frappaient impitoyablement les lois 
cxccptinnnelles el les commissions politiques. Point 
de puhliciu; pour l'audition <les témoins : elle eût 
put dévoiler le scandale et la Irivnlitè de quelques 
accusations. Nul respect pour l'indépendance du 
barreau. Daus le ministère de la justice tous les cm 
plo),·•s, ù l'exeption d'un seul, étaient Ilollaudais : 
dans les tribunaux les magistrats n'étaient nommés 
que quand leur complaisance pour le système hol 
landais ,it~il notoire. La langue hollandaise fui 
imposée sans scrupule et sans honte il la magistra- 
111n• et au barreau, vilipendés insolemment par et'! 
outrage quotidien, et cette tyrannie se fût étendue 
probahlenn-nr à toutes nos provinees , si l'excès d11 
mal t'I l'iuuuiuenœ des cnvahisseiueuts ne C10tb 

avaient f1H'<'l;S à nous ~- opprn,t'.I' avec vigueur, 
Et pendant tout ce laps de temps, l'ordre judi 

riaire fut tenu dans un l;tal provisoire qui favori- 
1 sait sinµnlii•1·eme111 les vues du go11Yerne111t•n1. 
L'amuvihilité dl's 111agis1t·ats faussa constamment 
r,:ronornit• de notre 101 foudamentale : cette espèce 
de s1'rrnge des juges anéantissait de fait un <les pn11- 
vuirs de r1::tat, celui dont la stahiliu: et I'entièrc i11- 
11,·•1><•nda11re sont la base et le privilége, }~11 vaiu 
1J1·011w11:1it-on sans cesse une organisation déûnitive 
qu'on rvrula toujours : cette orgamsution , •11lt'll,• 

qu'elle Iùt, 1'111 t;ma111·ipt; la justice, et tel n'était pus 
le dessein d€' notre gomemt•u1cnl. L'organisatiou 
permanente qui nous était ptomise , avec ses peuts 
corps judiciaires, multipliés et éparpifüs pour les 
rendre d'autant plus faibles, avec ses tle~rés de 
compétence mal détenuinés , en l'absence du jury, 
destiné» ù appliquer 1111c législation défectueuse, 11r. 

répondaient guère à l'attente des jurisconsultes 
éclairés cl des bons citoyens. Elle nous singulari 
sai t entre tous les pays, sans ncus rendre supérieurs, 



Pt quoique le temps approchùt , dit-on, où cette 
conception lalmrleus« allait t•lr<• mise en pratique, 
on ne sa va i L s'il fa Il ai t s \ ~ n H pp la u di r ou s, en a t Ili 
~ er , et le- vires du système dt~Hnilif balancuirnt en 
quelque sorte les inconvénients de notre Joug pro- 

. . vrsoire. 
C'est en t·eL état, messieurs , que ln n-vnlution 

nous prit , au milieu de l'improbatinn gl~,1t~ralr 
.unassée :'t loisir contre le ministère de la justice, 
tel que ~l. Yan ~laant\n nous le laissait ; ù la veille 
d'un rcuranieuu-ut complet dans le personnel des 
tribunaux, avec la fucilité <le réparer les abus les 
plus criants el la tu·ttll(~ do toucher an~ pt'\rsonne~ 
sans blesser aucun droit, avec la nécessité de salis 
faire promptement aux principales e~ig('ntes du pu 
hlic, en lui prouvant que le gonvcrnen1ent provisoire 
x'occupait avec sollicitude des muvens de faire ren 
J,·r bonne et prompte justice au peuple. 

JI ne crut pas qu'il lui convînt ou lui appartint 
tle bouleverser l'orth)c judicinire , tel qu'il était ac 
iuellcment organisé : cc 11 't'•tai l pas sa mission , et 
d'ailleurs un examen attentif lui donna la convictiou 
c.1 ue I'organisation en vigueur, telle que les lois 
françaises l'ont constituée, réalise un système pré 
Iérahle peut-être à tout ce qu'on pourrait èLrr tenté 
(l!.~ lui substituer. li devait donc conserver en amé 
liorant, purifier sans détruire , élaguer Ies ruau 
vaises branches sans abattre l'nrbre ; c'est ainsi que 
son devoir lui apparut et quil essaya rupidemeut 
de l'accomplir, 

Formé d'abord d'un ruruiu' unique, le gonvl\rne 
ment provisoire ne tar,la pas :'t sentir q u'il devait 
tli\ÏS<'r le truvuil , sous peint• tic Ir voir "'tu.-,·111uuler 
◄lans son sein au point tr~ t't'«•et· une ronfusion 
inextricable. La nature mérno tic-~ choses le c·un 
duisait à ~c distribuer eu divers c·o1nih~s, à S(~parer 
t 'adurinisr i·a tion g(·•11t~1·al<\ 'I ni emhrass« l'ensemble · 
du got1\'l'l'Ht\n1ent, «n di\·p.-~es administrations S(H·~ 

ciales , qui sont des subdivisions naturelles ou 
g(•t1verne111en t. 

Par am'té du 29 ~t\plt•n11Jr( .• t 830, Ir go11ver1u\- 
ment provisoire, t< co11.~idéranl qut r,· qui importait 
>> lt? plus da11s l,•s rirronst,oH't'S urtueûc« étai! la 
n pro,,nple e~rpérlition tle« affaire.-., ,, nomma dans 
son sein un comité reutral u rharyé dt• îc.rrcution 
» de toutes les mesure» prise» sur le rapport des cu 
n 1n it (;S spt:c ia uJ·. n 

Par cet ar-te même , les divers t.·u1uiît'•s ~1u~c·iaux 
étaient créés et ne tardèrvut pas :·, entrer en loue 
rions. 

Par arrêté du même jour, le gouveruemen 1110111111a 

l\l. l'avocat Blargni{~s, 1nt•1nhl'c du conseil a ua« h< 
au comité <le la justice : la pcusé« du gouveruc 
meut paraissnit ètrc d'eute~•rttr <·h:u(llt' comité des 
lumières d'un conseil spécial 'llli y serait exrluslve- 

ment auaché ; niais on sentit, sans doute, combien 
<·f•t.tc multiplieation du personnel nuirait à lu 

i .1n·o111JJfe r,l'}Jf;<lition des affairts, en amenant de lon 
gtu·)s Pt nombreuses délibératicns , cl par la difll- 

! ,,ultt~ de trouver un personnel convenable pour 
! 

ch.uuu <le ces ccnseils , ainsi que <le les ramener 
tous ù une parfaite unité d'action. Par ces raisons 
la (·,·~··atinn de ces conseils n'eut pas de suite, cl <·t~ 
lui 'lui devait être attarti« au comité de la, justice 
devint ce coruiu' lui-même. 

1\(. l'avocat lllarguies , c·hargè par le ROUYerne 
ment d'une mission aussi délicate qu'importnnte , 
st•ntit l'avantage d'entourer {rune grande considé 
ration publique les opératlons du comité dont il 
eta i t le premier membre : il savai t avec quelle 
curiosité sévère le publie épie les premiers actes 
d'un gouvemcrnent naissant el combien ces ménu-s 
urtes influent ensuite sur la bonne ou mauvaise 
dt~stiIH!t~ de ce go11Y(\rne1uent lui-mème. La justice 
surtout, cette branche d'adminisi ration ~i tlt~lifat P, 
a besoin d'une prudence toute particulière el d'une 
sanction plus intime de l'opinion publique. (: .. Psl 
pour cette raison <pic ~I. lllal'gnit-s demanda t•l 
obtint la nomination au comité de la justice clf~ 
~l~I. les avocats Kockaert et Bnrbansou , dont l'un 
t'-tait le Nestor de notre barreau, et l'autre se rap 
prochait, pa1· son ftgc et par l'indépendanee de son 
caractère, <le la gt•nération qui allait prendre part 
aux atluires. 

Ces nominations, faites par arrêté du 20 sepiem 
bre , produisirent une impression tuvorahle , r-t it~ 
eo111ité de la justice, après s'être adjoint un sccré 
tnire , entru immédiatement en fonrtions , en rah 
st•1u:c de ~I. Gtlndebicn, que le gouV('rnr,ur-nt des 
t in a i t êt c n t~ t l'e le président et t} u' un t.' u 1 i ss ion 
part iru\it'.1·e reteua i t alors ii Paris. 
lei couuuenee IP travail du comité: el, sur ~a 

proposition Je gou,·t•rnen1cnt provisoire prit SH(' 
cessivcmcut dillereuts arrt~lt~s pour rétahlir •~l nmé 
liurer le cours dt~ la ju~I ice , dont l'interruption pro 
longt~e devenait d'autant plus funeste, ,1ue· h·s 
troubles iust~JaaralJlt·~ d'une révolution nuguieu 
tnir-nt le nombre des causes , cl que cet ln 1ut ..• me 
révolution, s«! eonsouunant apr,·•s les vacances [udi 
eiaires , laissai l déjà un arriéré conslderahle, 
Par nrrété du :.o septembre, le comité ceutral 

(lc~t·i,ln c11ul la justice se rendrait au nom du go11- 
vcrnciuont provisoire de h, Belgique, et que tous lt~~ 
:u·ll'S publies ~eraicnt. rendus exécutoires au 110111 
d,~ C('tlc 111l1nu .. • autorité. 
Par arrt.'lr du 1 l•r octobre, le comité central vou 

laut ilt~1·atÎ\'t'1ucnl que l'udmiuistrutieu de la justice 
ne fiat pas plus longtemps i11te1To1111n1t•, et (JUe les 
réformes (ll améliorations nécessaires pussent y 
être successivement introduites, arrêta que le con- 
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i;11il allad1é au comité th1 la [ustlce lui soumettrait d'une carrière pour laquelle ils n'étaient point faits 
les dlspositinns que l'urgence des circonstances et dans laquelle ils ne semblaient être entrés que 
rendait nécessaires, cl il fui statué 1111'un des mcm- par erreur 011 par <les voies subreptices. 
hres de <'c conseil trnvuilleruit directement avec Je Les magistrats que leur grand à~c et. une vieil 
comité central cl lui ferait chaque jo111· un rapport. losse honorable mettaient hors d'état de s'acquluer 

Le conseil 011 «umitè <le la justice, dès l'instant de leurs laborieuses fonctions avec le zi.lc et l'assi- 
111' i,;a Ioruun iun, avait re,·0111111 qu'une épuration <lu duité r-ouvenubles , le v;ouvcrnt•ment les a admis ù 
pcn,01111d judiciaire était surtout une de ces dispo- , faire valoir leurs droits ù la retraite, en profitant dt• 
sitiuns rendue nécessaire par les circonstances. Le l'uccasion de cette recomposition générale pour leur 
provisuire de l'ordre judiciaire et I'umovihilité <le donner des remplaçants que les titulaires eussent 
::it~s 11w111un•:-, lui en laissaient les moyens légaux: incessamment. sullicités eux-mêmes. 
lï11ll;1·1:t pubtic lui eu faisait uu devoir. Sans aucun C'est par l'une ou l'autre de ces trois causes, sépa 
doute, l'amovibilité des magistrats et leur révocation rées ou réunies, que le comité s'est laissé guider 
sont des faits funestes à I'indépendance de la jus- dans la recomposition judiciaire. 
tire, funestes même au peuple, dont elles détruisent Les réorganisations dans le ressort de la cour de 
la couüunce; et il a fallu dans notre pays un heu- Liége ont étt; effectuées d'après l'avis et sur la pro 
reux concours de circonstances pour rendre sulu- position <lu parquet de la mème cour. 
la ire cl kgilimc un remaniement qui, à d'autres Les réorganisations dans le ressort de la cour de 
époq ues , dans d'autres circonstances et dans d'au- Bruxelles ont été effectuées par le comité seul, mais 
tres vays, pourrait être désastreux. toujours sur l'avis de personnes notables ou des 

Chez nous il n'en pouvait heureusement rien autorités <les différentes provinces <lu ressort de la 
être. Nou'e magistrature n'avait pas reçu d'iustitu- même cour. 
lion <ldiniti"~; de son propre aveu elle se considé- li ne nous est pas permis de juger nous-mêmes 
rait elle-même comme provisoire et révocable; du résultat de nos travaux, et nous ne pouvons 
aucune loi ne l'avait dotée de l'inamovibilité con- eonvenahlement divulguer et détailler dans ce rap 
stitutionnelle qui devait résulter· d'une organisation port les motifs particuliers quiont déterminé chaque 
future : ce n'était donc point porter atteinte à l'in- élimination. Cependant nous avons Heu de croire 
violabilité de leurs siéges que de les en faire des- que nous n'avons montré nulle part une sévérité 
rendre. cxorbitante ; et, en quelques endroits , connue :t 
li est en outre assez généralement connu que la l'égard de quelques rnagisuats maintenus ou repla 

manière dont l'ordre judiciaire avait été constitué cés , le gouvemement a essuyé le reproche de ne 
par l'ex-gouverunuent , les motifs souvent honteux pas avoir usé de son pouvoir avec toute la rigueur 
de l'il'S choix et de ses préférences, la conduite pu- qu'il eût pu déployer. Ces reproches mêmes justiûe 
blique de plusieurs de ses créatures, la déconsidé- raient a11 besoin les épurations qui ont été faites. 
ration profonde dans laquelle <t uelques-uns étaient La cour de Liégé a subi moins de réformes, parce 
tnmhés , les actes odieux auxquels ils avaient pris qu'elle avait été moins altérée par l'arbitraire <le 
part, cl la triste ('élél.)1·ité qui en avait rejailli sur le l'ancien gouvernement. Pur les localttés, elle n'était 
corps entier, avaient rendu une épuration impérieu- point aussi directement sous la main de l\f. Yan 
sement nécessaire. C'etît été trahir la révolution Maancn; la langue qu'on y parlait ne perrueuait 
que de ne pas satlsfaire , en ce point, le juste désir guère ü cc ministre d'y déployer à l'aise son sys 
du public, et le comité de la justice n'a pas hésité ù tème hollandais; cl comme elle n'avait pas été ap 
y ubu-rupérer. pelée à faire preuve, dans des procès politiques , 

Dans la recomposition des tribunaux, trois motifs d'une obséquiosité devant laquelle elle eût sans 
principaux ont <lirig1i les éliminations opérées par doute reculé, l'opinion publique ne lui était pas 
I•~ rmnité de la justice, contraire comme à la cour <le Bruxelles. Il ::: donc 

Les magistrats qu'un dévouement sans bornes il été pertuis de conserver son personnel dans sa 
l'ancien ~ouw1·111•111cnl el une conscience servile- presque totalité. 
ment docile aux. insinuations ministérielles, avaient li est assez connu que la cour de Bruxelles ne 
rendus l'objet de la réprobation du peuple et d'une , jouissait 1,as du mérue avantage, et 111H· pour 1'1•11- 
l'l'ld..>ri1,; sramlaleusr-, le gouvernement provisoire vironner d'un éclat partir'nlier , dr-s rt•formc:; plus 
les a destitués ou révoqués pour les rendre à l'ohscu- étendues étaient indispensables. C'est dans cc s1•11s 
rité de la vie privée. que le comité a agi. li y a appelé les membres du 

Les magistrats qui, mal~ré leur inca parité no- barreau dont l'iudépendanee et les connaissances 
toire , avaient été revêtus d'une robe qu'ils étaient servirnieut de garants à la conûance publique; il en 
peu dignes de portor, le gouvernement les a écartés a fait pour les maglsuats des tribunaux inférieurs 
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l'objet d'une récompr .• nse Ilattcuse et méritée. le but : hles et secondaires. il est convenu de vcillt~r a,·,~c· 
d'une ambition d'autant plus honorable que doré- ! d'autant plus de soin i1 ce que nos deux grands 
na vaut la cour de Bruxelles sera, nous l'espérons , ! corps jud iciuircs ren forment dans leur sein ci 1•n 
un corps judiciaire que la Belgique pourra présenter : nombre suffisant, des représentants de toutes IPs 
avec orgueil it lr-stimc des autres nations. La cour provinces. des organes de tous les intérets, des 
se recrutera tians les dillerentes provinces , parmi . juges ,111i aient suceessivcrueut pan-ouru tlit1'èrt\11ts 
les avocats et les 111agistrats auxquels de longues t dcgrt~s de l'ordre judiciaire el séjuurn« tians des lo- 

, 

études ou de longs services auront. mérité celle dis- 
1 
ealit.és diverses. . 

tinction. ~lais tout en observant ce pri1u·i1•<' aussi exa{·tt·- 
Ln obstacle que le comité a souvent re~J'elh~ de ment que possible, les faits ont quelquefois eontruhu 

' rencontrer, est le manque de sujets capables (lui I lt" gouvcr1u•tnt•nt il eu ll◄··vicr, Pt 1a rc;nc,xiou justili« 
consentissent à accepter des Ionetious dans l'ordre : ef'S exceptions inévitables : B1·11x(•lles et l.it~H" 1u·,~ 
judiciaire. Soit que les «~rudes el les connaissances · senteront toujours un plus grand nombre de <·a11tli 
qui forment les jurisconsultes ne soient 1)a8 assez · dats pour les places [udiciaires, parce que les har· 
généralcment cultivées , soit que la modicité des I reaux de ces deux villes sont h·~ plus nombreux. h•i 
traitements attachés aux fonctions judiciaires eu : plus suivis, les plus exercés par une lon~11t~ expt~ 
éloigne tous les avocats il qui leurs talents assurent rience et par l'importance des affaires qui s'y trui 
une fortune plus iudépendante , nous avons eu quel- tent : et comme les barreaux sont les vér itahh-s p,~ 
quefois à déplorer la nécessité où nous nous trou- pinières de la 111~,gi~traturc, là oit S{~ trouvent h• 
vions de coin poser quelques tribunaux moins bien plus d'avocats, sera aussi le plus grand nombre ilP 
que nous ne l'eussions désiré: ruais alors le gou,'c1·- candidats pour les fonctions judieiaires, cl de <'etlt• 
uement a pu se convaincre qu'il fallait en quelque I observation incontestable résulte déjà une supério 
sorte céder à la nécessité et se borner à choisit· les ! l'ité relative qui n'est pus l'effet d'une 11réfl'1·cne1' 
candidats du plus grand mérite relatif, faute de · malveillante, niais qui tient à la nature mème tlt11s 
pouvoir obtenir le consentement de candidats plus choses. 
dignes et plus capables. Dans tel le province les [eunes gens suiven t ,lr, 
Et ces nièmes mouts, qui eutraven t si puissam- préféreuce la carrière du commerce. dans le lie autr« 

nient la composition d'uu ordre judiciaire irrépro- celle de l'industrie ou des armes, dans une t!'oisii~tuf' 
chable, empêcheront aussi le gouvernement de celle de l'agriculture. lei sont. des ltt~istes (IHÏ se 
tenir un compte exact des locallu's dans les nomi- raient, de bous magistrnts, niais <(UP ceuc existenc« 
nations et d'observer ù leur égard une proportiou trop modeste el trop laborieuse ne séduit p;ur1·1•. 
rigoureuse entre les diverses provinces. ()n a pu J ... ù sont des eandidats auxquels les places cunvieu 
remarquer que, dans le i,a1·tat.;c des places aux cours draieu t, niais qui ne conviennent. pas aux places. 11 
de Bruxelles et de Liége , les habitants du Brabant arrive que drs localités entières ne présentent pas 
méridlonal et de la province de Liégo étalent appe- un seul hourme que l'ordre judiciaire puisse reven 
lés proportionnellement en plus gl'antl nombre que diquer avec avantage. C4•1,cndanl, malgré Ct!S em 
ceux <les autres provinces, et l'on a <1·u pouvoir en barrus souvent insurmontahles , le ~ouvl•rnenu•ul 
l'aire un sujet <le reproche contre le gouvcmemenr, s'est fait un rEifigieux devoir d'observer autant (IIH! 

connue s'il y avait dans ('C fait partialité volontaire possible.entre toutes les provinces, la justice distrt 
de sa part: des mécouteuts ont nième essayé de ~/e11 butive la plus lmpartinle. Quand il n,a pu donne, 
emparer connue d'un texte pour susciter entre les aux candidats qui en étaient tlignes iHl nvanecment 
différentes provinces de petites jalousies el des ri- convenable dans leurs propres provinces, il les a 
valités d'umbition. plae,;s dans une autre, en tâchant eonstamment •lt~ 

Le gouvernement, messieurs, a constamment mis concilier ces mutatinns avec k- bien du service el 
tous ses efforts ù prévenir j11~q11'à l'appurcnre t.1.. l'iuu-rét public. En plusieurs occasions, et mémo 
cette prétendu» partialité, dont il serait le prt'll}ÎPr 

I 
pour des Ionetlons importuntes , :111,·un candidat 

il reconnattre l'lnjusri-:e ~i elle ,~tait réclle : iJ sent j convenable 11t• se p1·t'•st\ntail, et le eo1uilt.~ a dri n,;_ 
que les préfc~renees qui evistaicut pri•rt'•d<~1un1cn1 
en faveur d'u11{1 moitié du ro,a1111111 au dt'lt1·inu~u1 dt• . 
l'autre, ne doivent pas i;e renouvck-r aujourd'hui 
de province ù province, •~l que ee 1u~potis1ue d'un 
nouveau ~enrc serait un abus aussi ~raye ,111c l'an 
«len. Conune , tians son opinion, l'iustiturion et IP 
maintien des grands corps [udiviaires soul inilui 
mem préféraules à la création de petites cours fai- 

go,·ie1· des arreptatiuns on essuyer des refus, J}ps 
membres influents de tlii1"t•1·cnts barreaux :i11~•1ue1~ 
dt 'H p In(' es O Ill t ~lé One r l Cs Cl au:\. (I Il ( d s se lJ I s C Il t \ s 
pouvaient l'étre , nu les ont JH\S at'('l'plt~cs et out 
,
1outrilu1t'~ ain~i à favoriser eeue int·•~alitt~ que lt• 
~011v~1·nrn1eut avait ù crr-ur de prévenir. QuanJ 
nous avons prié les gou\"Ct'ucu1·s des dilléreutes 
provinces de nous désigner des candidate pour des 



~iS Pli•:f.ES .Jl'STIFICATlYES, N° 212. JlAPPORT DE M. ALEXA~DHE GENDEBIF.S. 

!-.it;ges <le conseiller, il nous a été répondu que cette 
demande 1w laissait pas de les mettre dans l'embar 
ras, que les barreaux n'offraient pour ces 11/acrs que 
prude candidats, que si l'on e11lerait au.r tribunaux 
des provinces leurs membres les plus distingués, l' ad 
ministration de la justice en souffrirait un dommage 
notable: et ces réponses t:ta ient accompagnt:cs <le 
t ahleaux cl de détails justitlcatifs qui en démon 
traient toute la vf1·itt:. Plat•<- ainsi dans une posi 
l ion t'·pincuse, et ayant ù craindre de nuire :', la 
justice, en voulant favoriser les localités, le gouver 
nemcnt a fait ce qu'après 1111 mûr examen il a rc 
r-onnu possible et ut ile au bien génfral, que son 
J)rP111Ïc1· devoir t'·tait de considérer avant tout : (''est 
ainsi qu'à la cour de Bruxelles le premier président 
de la cour, le digne bâtonnier de l'ordre des avo 
cats, est du Brabant utéridional ; et des cinq cham 
hres de la cour, le premier président de chambre 
t>Sl de la Flandre orientale , le second de la pro 
vince d'Anvers, le troisième de la partie flamande 
du Brabant ruéridional, le quatrième <lu Hainaut et 
le cinquième tic la partie wallonne du Brabant mé 
ridional; au parquet de la même cour, le procu 
reur gén1'•ral est du Ilainaut ; le premier avocat gé 
néral, <le la provinre de Namur: le deuxième, du 
Brabant méridional; Je troisième, de la Flandre; le 
quatrième, de la province d'Anvers. Les autres mem 
hres de la cour sont, autant que possible, partagés 
dans la même proportion. 

La recomposition du personnel de l'ordre judi 
claire est aujourd'hui à peu près terminée; le temps 
nous apprendru si en l'opérant le gouvernement a 
convenablement rempli sa mission , et si tic son 
('Olé notre magistrature regt:nét't;e, rendue à l'inde 
pendance , retirée du provisoire, répondra digne 
tuent à l'attente du pays, pa1· son zèle pour le ser 
vice , par l'austère int.i•grité de ses mœurs , par la 
pureté cl la sagesse d<• ses an'éts : en grande partie 
jeune encore et entrant dans la carrière au début 
dt• notre glorieuse révolution, la consldérution pu 
blique lui tiendra lieu d'eucouragement , et le peu 
ple belge, une fois convaincu qu'il possède enfin des 
magistrats digues de lui, dignes de la rohe dont 
ils sont revêtus, 1w se refusera pas sans doute aux 
sacrifices nécessaires pou!' améliorer leur sort. 

11 n'appartenait pas au comité de faire d'autres 
changements que ceux que l'opinion publique 1·1\ 
damait à grands cris comme urgents; notre devoir 
était de rétablir et rouvrir sans retard le cours de 
la justice, d'en assurer la bonne l'l prompte admi 
nistration, de veiller à œ qu'elle ne rappelût pas 
aux yeux <lu public des hommes tarés, qui auraient 
rom promis ou mérue rendu impossible le bien que 
le gouvemement voulait faire. Nous ne pouvions 
aussi librement porter la main sur la législation : 

nous devions nous horner :1 dt•lrnirr c111elqt1L'S abus 
w:nfralcuwut scutis , ù poser quelques faits ,111i 
indiquassent h· th:sinl'opé1·cr tll's améliorai ions im 
médiates, l'intcution d'en préparer dL• plus grand<'!-i 
pour l'avenir. 
Ct•st ainsi ,111r. la justire , qui se rendait naguère 

au 110m du roi, se n•11d1·:1 dorénavant au nom d« 
wuplei>cl!Je; non pas tJIH' lt- peuple en soit la so1m·1• 
1m s'en erole l'arhitru, mais parce qu'il est la source 
de tous les pouvoirs. 

L'aversion d,~ l'ancien gouYerncment pour l'in 
stitution tutélaire du jury t•tait connue : jamais 
Rou ombrageux dospotlsïue n'eut permis que les 
citoyens.qu'il appelait ses sujets, fussent jugt:s par 
leurs pairs. Le gouvernement ne pouvait irnprovi 
ser une innovation aussi capi tale dans nott·e justice 
criminvlle ; mais s'il ne pouvait réaliser le bienfalt , 
il lui 1:1ait donné Ile l'annoncer, de le promettre; 
il pouvait dès à présent offrir aux accusés une plus 
grande garantie de l't:<1uité <les arrêts , et c'est ce 
qu'il a fait en statuant que h-s cours d':1ssist•s, qui 
jugeaient jusqu'ici au nombre de cinq juges et pa1· 
conséquent :'t 1111e majorité de trois voix contre 
deux, siégeraient désormais au nombre J,! six juµes, 
cl ne rendraient par conséquent leurs arrèts qu·:·1 
une majorité de quau-e voix conue deux. C'est aussi 
dans le même dessein qu'il :l rendu à l'instruction 
de la procédure la publicité.qui t•st une des prinr-i 
pales garanties de l'impartialité, base fondamentale 
dr toute bonne justice. 
Ln chàtimcut iuiûme était inüigé :i nos brave .. -. 

soldats, vt les lois hollandaises avaient établi contre 
eux les peines que les anciens réservaient ~t leurs 
esclaves. tu arrêlt• du gourt>rnt>11wnt provisoire 
abolit la bastonnade, t't une connuission t•sl réunie 
en <'e moment pour préparer une lt'.-gislë.1tion mili 
taire mieux eu harmonie uver les mu-urs dt•s 
Belges. 

L'arrêté du 2;; février 1815 ouvrait une large 
t'arrit~1·e :'t l'arbitraire et menaçait consuuumeut la 
liuert« individuelle. Gràre :1 la réserve dt>s magis 
trats, les abus n'ont pas ,:té aussi gravPs qu'ils pou 
vaient l'étrc, mais l'arrêté n'en était pas moins 111w 
<ll•rngation aux principcs , Cl le gouvcruemeut l'a 
fait disparaltrc. 

Malg1·t: quelques modifications hypocrites nppor 
lc;es tians le euurant du mois ch' juin dernier it l:t 
servitude du langage, de fortes entraves imhsil', 
talent toujours contre le libre us:ige de la langue 
françn ise , Cl le guU\'et'llClllf'lll fut eonsulté Ù rrl 
,:ganl par différents tribunaux. ll s'est t•mp1·1•ssé de 
briser jusqu'aux derniers anneaux tic rl'ilt• chatue , 
et, plus libérnl que les deux ~ouwrnt.•mc11l!i anté 
rieurs, il a donné des instrurtlons pour aurorlser l'I. 
régulariser l'usage faeultatif des langues flamande 



et franr;ai~t', d'après les 1ocalitt~s ,,t 1t,~ th~~it's tit's ville ; mais cf\ttc usnrpation d f' pouvolr, }ll'Otl~~t·,,~ 

[ustiriahles: il n'a 1,aë cru qu'un droit aussi prt'~- par· h1 gnruison prussienne, n'est re~fl('eft'c 'I uc 
r-ieux , ans~i inrnntestnblc , ptil ~P rt~~lt•1uc11lc·1· par dans l't~troite enceinte dn Luxembourg, Pt Pnenr,~ ~ 
,Jp!; nrrèu-s du pouvoir exécutif', ni 11u~n1P peut-ètru est-Pile plus nominale que réelle. 1:n arrête·· du 
par des lois. ~ou\·er11e1nent a lrausf,~rt~ provisoire-men l ù Arlon 
En entrant r-n <'\<'r,·ic•t', les membres tl1•s c·ouri- et l le sié~•• de ('C tribunal, et 1I011s a,·011s 1•n la satis 

tlt's trihuuaux n'ont point «lù prêter tle st•1·111P11l: Iurtlon d'apprrndn: que la justice, qui y ~st rendue 
11011~ avons cru qu'en muntant sur leurs ~i,~~('s ù la par des magistrats belges , est reronuue dans lout 
f:-.ct"\ du JH'UJlle el {'11 aecrptant leurs tonrtious , ils le ressort p:11· tous les habitants, ~a11~ être imposée 
contrurtnicnt par f'ela seul l'nhligntion de remplir par des b.uonneucs (~trangt-.rcs ou lll'olègt~e par un 
tous leurs devoirs. Le ré~inir :u·tuel u't;laut que triple l'ang de rvruparts. 
provisoire, et les nouvelles institutions <le 1101.re Depuis longtemps la ville etc Verviers 1·,;<'lan1ait, 
patrie n,c.~t:1u1 pas encore mises en vigueur, nous il Lon droit, le sit~gc d'un tribunal : l'anrien gou 
avons cru qu'il fallait diflérer , et remcure la 1u·t•s- verncmcnt , aprc·~s le lui avoir longtemps refusé, 
ration des serments ù une époque où toutes les avait dù flnir par nccédcr sur ce point au juste dt'• 
administrations et tons les corps de r1::tat seraient sir tic cette cit,~ industrieuse, appu~·t;e avec Iorve 
fh~finitive1nent organisés. dans le sein des États-Uénéraux , et ù la future or- 

L'installation des cours et des tribunaux s'est ganisation [udiciaire un tribunal devait enfin y t~lrc 
faite successivement pour tous à des jours très-rap- placé, IÀc gouvcrue111ent, fJUÏ a répudié en entier le 
prorhès de leur recoruposition : nous avions invité triste lu'•ritagP de la loi de 1827 s a r-ru cle sou de .. 
les procureurs gt~nc'•raux près des cours t'l les c·ou,- voir d'y rer-ueilfir le bien i~ol(! qui S

1t~tait glis~t~ 
missaircs du gouvcrncnicnl prè- dt·" ditlt;rents tri- comme par hasard ù sa suite, et il n'a pas IH:sih~ ù 
huuaux il prononcer, dans ces solennités, dl'S dis- doter de c(•,te fuveur 111t',rilt~c les braves habitants 
enurs ~n:• logues à la circonstance; 1•t1 par l'ex.uueu <lu pays ~le Franchimont. Le tribunal de ,.Pl'\'Ït'l'!-J 
tic ces discours, que nous nous sommes fait reprc;.. est aujourd'hui en plein cxcrrive , co111111c tous le~ 
senter , nous avons pu nous convaincre que ces ma- autres. 
~istrals s'étaient pénétrés de la pensée du gou- De son côté, le comité de la justice poursuit ré .• 
verncment et sauraient répondre à ses libérales gullèremout son travail, et se compose de ~I~I. 131ar 
intentions. ~uics, Kockaert, Barbnnson et Defacqz, qui veulent 

~laintcnant le cours de la [ustirc , dont l'intcrrup- bien continuer it lui prêter l'appui de leurs lumières 
tion mènerait il l'anarchie, :l repris partout : dans et de leur zèle. Depuis son retour des missions 
quelques localités on avait sujet de craindre que la dont le gouvcrue1ncnl l'avait chargé, àf. Gendehieu 
urulvcillanre ne parvint ù entraver l'instrucüou cri- occupe, connue aduriuistnneur général de la justice, 
minelle ; niais par les mesures prises de roncert la place qui lui était réservée. Les fonctions de sc 
avec les autorités civiles et iullitaires , par le Iron crétuire général ont étt~ jusqu'ici remplies avec zt•le 
Pspri L des habitants, par la coopérutiun z,;h~e des et talent par !I. Clues, 1\{algrt~ les embarras tptc 
garrles «iviqucs , ces craintes se ~onl dissipées, et présentait encore ici, plus particu liérerucnt (JUC 

force reste aujourd'hui au droit dans toute l"C:-te1ulue dans les autres branches de l'administrutiou , r~11, 
du pays .. l)t~jit les malfaiteurs , qui naguère ont seucc de toutes archives, dont une 1,;ran<lc pat·lie 
troublé quelques localités du Hainaut, out été est à 14a Haye , dont l'autre a éll~ brûlée dans l'in 
jugl~S par· la cour d'assises <le )Ion~; ceux qui, à cendie de l'hôtel du ministère de la justice, les 
Bruges, hl' sont livrés il des <.\~(·t•~, 11<~ tarderont bureaux de ccue admlnistratiou ont éh~ prompte 
point. it l'èuv, 1\ Hruxelles , le service trit' r.,it avec meut orgnnisés , et tl•\iù la marche des atlaires 
promptitude et J'(~gularitt~., t\l un magistrnt du par- u'éprouv« plus d'entraves. IJa corupositiun de ses 
quet de cette ville a t~h; dt~h~gu,~ pour t•(l<•hPr<·her, à hurcnux a Llt,~ rt.~glL~c sur le pied le plus simple cl le 
l.ouvaiu , les auteurs d'une vcngeunce exécrable. plus t;conon1iquc : le nombre des e111pln~t~s t'~l 

DPs cireon-taures parli"utit'.rt1s se sont présentées peut-être insuflisant , tuais «onuue 1ft plupart soul 
pour les tribunaux des ,·illes de ~laestl'ieht et lie pris dans les rangs des jeunes avocnts , ils snp 
Luxcmbourg , occupées , l'une par les troupes de pléeront par l'activité de leur zi·le à ce que le bien 
l'ennerni , l'autre par <·elles de la eonfétlt~1·ation du du servie» rérlume , et ils ne tarderont pas it y 
Ilhin. 14a juridiction du tribunal de ~1at)s1,·ieht, par- joindre l'expérience que donne l'habitude du tra 
tagèl" par le cours tic la ~leuse, a t~h! provisoire- vuil, 
men t. dévolue aux tribunaux de Il urcruonde et de Tel est, messicurs , le résumé tics opérations 
Ilasselt. Q,u .. lques membres du tribunal ale Luxem- faites depuis deux mois par le <'ornitt~ de la justice 
bourg se sont arrogé le droit de siéger dans cette • <lu gouverncuicn t provisoire de la Uc Igique, 
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Après une longue tyrannie qui laissait tant d'abus 
ù 1ldruirc dans toutes les branches d'adminlstra 
tiun , nous y avons JlOrté la main pour celle qui 
11011s concernait; non point avec la prétention de 
tout réparer instantanément, tàd1e immense que 
les premiers désordres d'une rénovation politique 
ne permettent guère <l'accomplir d'emblée , mais 
ave« la ferme intention de déblayer le terrain et 
d'ouvrir la voie aux améliorations que l'avenir in 
trnduira. Le malaise général qui a produit la révo 
lution, se «unposait du ressentiment d'une ruulti 
tude <l'abus, de vexations, d'injustices particulières, 
qui tôt ou tard ne pouvaient manquer de faire ex 
plosion. 

Cette explosion a eu lieu, le bras pulssaut du 
peuple a violemment arraché le mal à sa racine : 
il cou fic à votre sagesse le soin de réaliser les bien 
faits de notre glorieuse révolution : pour prix de 
son courage et de sou dévouement, pour indem 
uih: de ses longues souffrances, il vous demande 
de réédiner :'t neuf et dans son intérêt l'édifice si 
laborieusement construit, pendant quinze ans, dans 
l'intérêt du despotisme. 

C'est là, messieurs, votre belle et noble mission; 
ce sera votre gloire et l'honneur de vos jours que 
de l'avoir accomplie. Tous les habitants de la Bel 
~i1p1c recevront avec reconnaissance les institutions 
dont vous allez doter notre patrie : tous les fonc 
tionnaires de l'État obéiront avec empressement 
aux ordres fille vous leur donnerez. 

.J'ai l'honneur <le déposer sur le bureau de la 
rharubre , avec ce rapport, un recueil spécial des 
arrêtes du gouvernement provisoire, relatifs à l'ad 
nunistratiou de la justice; 

I'n tableau, par ordre de dates, des nominations 
fuites dans l'ordre judiciaire et dans l'administra 
tion de la justice; 

1:11 tableau du personnel composant actuellement 
les cours supérieures de justice et les tribunaux de 
première instance; 
I'n tableau <lu personnel tics bureaux du comité 

de la justice, avec la désignation de leurs aurihu 
lions. 

Brus elles, le 8 ,lt'.·cemhre 18:50. 

L'administrateur gé11éral de la justice, 

ALEX, GE?tDEBlE~. 

le secrétaire général ad interim , 

n.\PPOflT OE M. COGHI::N. 

P. F. CuEs. 

(A. C.J 

Situation du dtlpartemcnt des finances. 

Rapport foil dans la séance du 11 décembre 18:;(I, par 
1\1. IOGIIEN, adrnlnlstrateur uénérai des finances, 

ME881f.CRS, 

Appelé à vous rendre compte de la situation de 
l'administration des finances, j'ai besoin de toute 
votre indulgence pour me soutenir dans la tâche qui 
m'est imposée: vous ne me la refuserez pas. 
Plusieurs d'entre vous le savent, messieurs : loin 

qu'aucun motif d'ambition personnelle m'ait fait 
rechercher les fonctions qui m'amènent aujourd'hui 
dans celle enceinte , r-e n'est qu'en faisant abnéga 
tion de mes habiuules , de mes golits, je dirais 
aussi de mes iutéréts, si dvs iutéréts privés devaient 
èu-e mis dans la balance lorsqu'il s'agit de l'intérét 
publie, f[UC j'ai pu 111c déterminer :'t les accepter. 
Le gouvernement national qui s·,:tait improvisé au 
bruit du canon, pour li défense de nos droits, pour 
le triomphe de nos libcru-s , réclama il mes ser 
vices , qu'il jugeait pouvoir être utiles au pays. Dès 
lors m'était-il permis d'hésiter? ... Je me soumis 
donc à cc que l'on exigeait de moi, sans considérer 
le sacrifice de 1110n repos, 11i l'insullisanee de mes 
forces, sans envisager non plus la grave responsa 
bilittl qu'assumaient sur leurs tt'.·h•s ceux qui ne 
craignaient point de s'associer i1 l'action gouverne 
mentale , dans un moment où les l~gions hollan 
daises quittaient à peine les murs tic Bruxelles et 
campaient encore à nos portes. Je voulus ainsi 
payer le tribut que tout citoyen doit à la pau-ie , 
prét à remettre en des mains plus habiles la charge 
à laquelle m'appelait une honorable ronûance, 
lorsque les temps seraient devenus moins critiques, 
lorsque la chose publique n'aurait plus besoin du 
concours de mon zèle. 
Est-il hesuin , messieurs , de vous dire les diffi 

cultes de tout genre dont furent euvironnés mes 
premiers pas dans la currièrei Je me trouvais, en 
prenant les rénes d'une administration aussi vaste 
<111c compliquée, Ù(;pourvu à la fois et de rétroactes 
quelconques, et du personnel nécessaire pour rem 
placer non-seulement la direction centrale qui sié 
geait à La Haye, mais les employés des provinces 
<JUi avaient abandonné leur poste. Toul était à 
créer , et tous éléments d'organisation manquaient. 

l\les premiers soins eurent pour objet de consti 
tuer l'administration génfrale, centre d'où devaient 
partir les directions i1 faire passer sur tous les 
points du tcrritui: e. Je m'occupai ensuite de réor- 


